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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires
Question écrite n° 7348

Texte de la question

M. Dino Cinieri appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur, sur la protection sociale des
agents territoriaux sapeurs-pompiers volontaires victimes d'accidents de service. Conformément à la loi n° 91-
1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires, les sapeurs-
pompiers volontaires qui sont fonctionnaires, titulaires ou stagiaires, ou militaires bénéficient, en cas d'accident
survenu ou de maladie contractée dans leur service de sapeur-pompier, du régime d'indemnisation fixé par les
dispositions statutaires qui les régissent. Cette disposition peut générer des charges très importantes pour la
collectivité car les garanties du contrat d'assurance ne couvrent pas l'intégralité des frais de rémunération. En
effet, disposant d'un faible taux d'absentéisme, la garantie est limitée pour réduire les cotisations. Il souhaite par
conséquent savoir si le Gouvernement envisageable une modification de la loi n° 91-1389 du 31 décembre 1991
afin de permettre au service départemental de secours et d'incendie d'être titulaire d'un contrat d'assurance
permettant de couvrir les sapeurs-pompiers volontaires fonctionnaires. Cette solution permettrait de répartir les
cotisations sur l'ensemble des communes avec ou sans centre de secours et de ne pas pénaliser les seules
communes qui emploient et mettent des agents à disposition. Cette nouvelle règle constituerait également une
amélioration des conditions d'intervention des agents territoriaux, tant pour les volontaires eux-mêmes que pour
les collectivités.

Texte de la réponse

L'engagement des sapeurs-pompiers volontaires contribue à garantir chaque jour et sur l'ensemble du territoire,
la continuité opérationnelle du service public de protection et de secours à la population. Les sapeurs-pompiers
volontaires font vivre au quotidien les valeurs et principes républicains fondés sur la solidarité et l'entraide. Après
quelques années d'une lente mais réelle érosion, les effectifs des sapeurs-pompiers volontaires ont enregistré
une hausse sensible en 2016. Mais ce regain demeure encore fragile et les efforts de mobilisation engagés par
l'Etat depuis 2014 doivent être renforcés dans les prochaines années. Pour stimuler encore le volontariat, rendre
cet engagement pérenne et fidéliser dès à présent les plus jeunes, cette question doit être abordée de manière
cohérente et globale. La valorisation du volontariat passe par l'amélioration continue du statut des sapeurs-
pompiers volontaires, notamment par une protection sociale renforcée et adaptée. C'est dans cet esprit que la
loi no 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas
d'accident survenu ou de maladie contractée en service précise, qu'en cas d'accident survenu ou de maladie
contractée dans son service par le sapeur-pompier volontaire, que le service départemental d'incendie et de
secours, dans lequel le sapeur-pompier volontaire exerce habituellement ses fonctions, prend en charge les frais
médicaux. Son article 19 prévoit, en revanche, que « les sapeurs-pompiers volontaires qui sont fonctionnaires
bénéficient, en cas d'accident survenu ou de maladie contractée dans leur service de sapeur-pompier, du
régime d'indemnisation fixé par les dispositions statutaires qui les régissent ». Cette disposition protectrice a
pour objet d'assurer le maintien de la situation administrative des fonctionnaires victimes d'un accident alors
qu'ils servent comme sapeurs-pompiers volontaires, et d'éviter ainsi une interruption de leur protection sociale,
en assimilant ces accidents de service à des accidents survenus aux fonctionnaires dans l'exercice de leurs
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fonctions. Le ministère de l'intérieur mesure cependant que cette disposition peut faire peser une lourde charge
sur les finances des communes, notamment rurales. Afin de répondre aux préoccupations des communes,
l'article 17 de la loi du 20 juillet 2011 permet au service départemental d'incendie et de secours (SDIS), lorsqu'il
calcule le montant de la contribution de la collectivité territoriale, de prendre en compte la présence dans ses
effectifs d'agents publics ayant la qualité de sapeurs-pompiers volontaires ainsi que la disponibilité qui leur est
accordée pendant leur temps de travail. Le conseil d'administration du service départemental d'incendie et de
secours peut ainsi prendre en compte la situation des communes et des établissements publics de coopération
intercommunale situés dans les zones rurales ou comptant moins de 5 000 habitants. Attaché au modèle
français mais conscient que ce modèle doit évoluer, le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, a souhaité la mise
en œuvre d'un nouveau plan d'action en faveur du volontariat. Une mission de réflexion dédiée a donc été
lancée le 4 décembre 2017 et a remis ses propositions au gouvernement, le 23 mai 2018.

Données clés

Auteur : M. Dino Cinieri
Circonscription : Loire (4e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7348
Rubrique : Sécurité des biens et des personnes
Ministère interrogé :  Intérieur 
Ministère attributaire :  Intérieur 

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 293710 avril 2018
Réponse publiée au JO le : , page 806511 septembre 2018

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/questions/QANR5L15QE7348
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267429
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729937
/dyn/statistiques/15/question/taux-reponse?ministere=PO729937
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201815.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/15/questions/jo/jo_anq_201836.pdf

